
ARRANGEMENT ADMINISTRATIF 

RELATIF AUX MODALITES D'APPLICATION 

DE LA CONVENTION 

ENTRE 

LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

ET 

LA REPUBLIQUE DE SERBIE 

EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE 



Les autorites competentes du Grand-Duche de Luxembourg et de Ia Republique de Serbie, en vertu 
du paragraphe (2) de !'article 38 de Ia convention entre le Grand-Duche de Luxembourg et Ia 
Republique de Serbie en matiere de securite sociale, signee le 7 juin 2013 a Luxembourg, ont 
convenu d'un commun accord, les dispositions suivantes : 

TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 

Article ler 

Definitions des termes 

(I) Aux fins de !'application du present arrangement administratif 

I. le terme 11 convention 11 designe Ia convention entre le Grand-Duche de Luxembourg 
et Ia Republique de Serbie en matiere de securite sociale, signee le 7 juin 2013 a 
Luxembourg; 

2. le terme 11 arrangement 11 designe le present arrangement administratif. 

(2) Les termes utilises dans le present arrangement ont Ia signification qui leur est attribuee a 
!'article ler de Ia convention. 

Article 2 

Organismes de liaison 

(1) Conformement au paragraphe (3) de !'article 38 de Ia convention, sont designes comme 
organismes de liaison : 

pour Ia Republique de Serbie: 

l'Institut de secunte sociale (Zavod za socijalno osiguranje); 

pour le Grand-Duche de Luxembourg : 

!'Inspection generale de Ia securite sociale. 

(2) Pour !'application de Ia convention et du present arrangement les organismes de liaison 
designes au paragraphe ( 1) du present article peuvent communiquer directement entre eux ainsi 
qu'avec les personnes interessees ou leurs mandataires. 

(3) Les organismes de liaison arretent d'un commun accord les procedures communes et les 
formulaires necessaires pour !'application de Ia convention et du present arrangement. 
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Article 3 

Institutions competentes 

Pour !'application des legislations visees au paragraphe (1) de !'article 2 de Ia convention, sont 
designees comme institutions competentes: 

A. Pour Ia Republique de Serbie : 

1. en ce qui conceme !'assurance maladie : 

Ia Caisse d'assurance maladie de Ia Republique (Republicki fond za zdravstveno 
osiguranje) 

2. en ce qui conceme !'assurance pension et invalidite : 

Ia Caisse d'assurance pension et invalidite de Ia Republique (Republicki fond za 
penzijsko i invalidsko osiguranje) 

3. en ce qui concerne !'assurance accidents du travail et maladies professionnelles : 

Ia Caisse d'assurance pension et invalidite de Ia Republique (Republicki fond za 
penzijsko i invalidsko osiguranje) 
Ia Caisse d'assurance maladie de Ia Republique (Republicki fond za zdravstveno 
osiguranje) 

4. en ce qui concerne !'assurance de chomage: 

I'Agence nationale de l'emploi (Nacionalna sluzba za zaposljavanje) 

5. en ce qui concerne Ia protection de l'enfance et maternite: 

le Ministere du travail et de Ia politique sociale (Ministarstvo rada i socijalne 
politike). 

B. Pour le Grand-Duche de Luxembourg: 

1. en ce qui concerne Ia maladie et Ia maternite: 

Ia Caisse nationale de sante 
Ia Caisse de maladie des fonctionnaires et employes publics 
Ia Caisse de maladie des fonctionnaires et employes communaux 
1 'Entraide medicale des chemins de fer luxembourgeois 

2. en ce qui concerne les accidents du travail et les maladies professionnelles: 

!'Association d'assurance accident 
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3. en ce qui conceme les pensions de vieillesse, d'invalidite et de survie: 

Ia Caisse nationale d'assurance pension 
I' Administration du personnel de I 'Etat, division du personnel retraite 
Ia Caisse de prevoyance des fonctionnaires et employes communaux 
Ia Societe nationale des chemins de fer luxembourgeois, division du personnel retraite 

4. en ce qui conceme Ia constatation de l'invalidite: 

le Controle medical de Ia securite sociale 

5. en ce qui conceme les prestations de chomage: 

l'Agence pour le developpement de l'emploi 

6. en ce qui conceme les prestations familiales: 

Ia Caisse nationale des prestations familiales 

7. pour !'application de !'article 5 de Ia convention: 

le Centre cornrnun de Ia securite sociale. 

Article 4 

Admission a I' assurance facultative continuee 

Aux fms de !'application de !'article 5 de Ia convention, !'institution competente de Ia Partie 
contractante qui est saisie d'une demande d'adrnission a !'assurance continuee, peut s'adresser, 
directement ou par l'intermediaire des organismes de liaison, a !'institution competente de !'autre 
Partie contractante pour demander une attestation des periodes d'assurance accomplies sous Ia 
legislation de cette Partie. 

Article 5 

Attestation relative a Ia totalisation des periodes d'assurance 

(I) Pour !'application de !'article 8 de Ia convention, dans le cas oil, pour !'acquisition, le 
maintien ou le recouvrement du droit aux prestations, il est necessaire de prendre en compte des 
periodes d'assurance accomplies en vertu de Ia legislation de !'autre Partie contractante, !'institution 
competente de cette derniere Partie atteste sur un formulaire les periodes d'assurance accomplies 
sous Ia legislation qu'elle applique. 

(2) Cette attestation est etablie, soit a Ia demande de !'interesse, soit a Ia demande de !'institution 
competente de Ia Partie contractante sur le territoire de laquelle !'interesse sejoume ou reside. 
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TITRE ll- DISPOSITIONS DETERMINANT LA LEGISLATION APPLICABLE 

Article 6 

Attestation concernant Ia legislation applicable 

(1) Dans les cas vises a !'article 10 paragraphes (1), (2) et (6) de Ia convention, !'institution 
designee ci-apn!s de Ia Partie contractante dont Ia legislation est applicable delivre au travailleur, a 
Ia demande de celui-ci ou de l'employeur, un certificat attestant qu'il reste sournis a cette legislation. 
Le certificat indique Ia periode du detachement. Les membres de Ia famille qui accompagnent le 
travailleur sont egalement mentionnes sur ce certificat. 

(2) Le certificat vise au paragraphe (1) du present article est etabli 

lorsque Ia legislation de Ia Republique de Serbie est applicable, 

par !'Unite organisationnelle de !' institution d' assurance maladie; 

lorsque Ia legislation luxembourgeoise est applicable, 

par le Centre commun de Ia securite sociale. 

(3) L'institution visee au paragraphe (1) du present article remet un exemplaire valide du 
certificat au travailleur, a l'employeur eta !' institution de !' autre Partie contractante. Les travailleurs 
doivent conserver le certificat pendant leur sejour sur le territoire de !'autre Partie contractante pour 
le presenter, si necessaire, a !'institution de cette Partie contractante. 

(4) En cas de cessation anticipee de Ia periode initialement prevue visee au paragraphe (1) du 
present article, le travailleur ou l'employeur doit en informer !'institution de Ia Partie contractante sur 
le territoire de laquelle le travailleur a ete detache par l'intermediaire de !'institution qui a delivre le 
certifi cat. 

(5) Dans des cas exceptionnels, )' attestation visee au paragraphe (1) du present article peut etre 
delivree retroactivement. 

(6) Les paragraphes (1) a (5) s' appliquent par analogie aux non salaries. 

Article 7 

Derogations 

Les demandes concernant les exceptions visees a !'article 12 de Ia convention sont a adresser aux 
autorites competentes respectives. 
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TITRE III- DISPOSITIONS PARTICULIERES 

CHAPITRE PREMIER 

MALADIE ET MATERNITE 

Article 8 

Service des prestations en nature en cas de sejour sur le territoire de I' autre Partie 
contractante 

(1) Pour beneticier des prestations en nature en vertu de l'article 13 de la convention, !'assure est 
tenu de presenter a ('institution du lieu de sejour un certificat attestant qu'il a droit a ces prestations. 
Ce certificat, qui est delivre par ('institution competente, a la demande de l'assure, si possible avant 
qu'il ne quitte le territoire de la Partie contractante ou il reside, indique notamment la duree de la 
periode pendant laquelle ces prestations peuvent etre servies. Si !'assure ne presente pas ledit 
certificat, !'institution du lieu de sejour s'adresse a !'institution competente pour l'obtenir. 

(2) Si un assure de la Republique de Serbie qui se trouve en sejour temporaire au Luxembourg 
sans etre en possession du certificat vise au paragraphe (1) du present article a besoin de soins 
irnmediatement necessaires, il s'adresse avec la documentation medicale necessaire a ('institution 
luxembourgeoise qui fait les demarches pour Ia delivrance ulterieure dudit certificat. 

(3) Dans le cas vise a !' article 13 paragraphe (4) de la convention, le formulaire attestant que 
!'interesse a obtenu l'autorisation prealable, pour recevoir un traitement medical sur le territoire de 
!'autre Partie contractante, doit etre etabli avant que !' interesse ne quitte le territoire de la Partie 
contractante ou il reside. 

(4) Dans le cas ou !' assure a pris en charge les frais de soins de sante reyus dans !'autre Partie 
contractante a defaut de formulaire vise au paragraphe (1) du present article, !' institution competente 
rembourse ces frais selon les tarifs de remboursement pratiques par l' institution du lieu de sejour. 

L' institution du lieu de sejour, a la demande de l'institution competente, fournit les informations 
necessaires concernant les tarifs qu'elle applique pour le remboursement. 

(5) Les dispositions des paragraphes (1) a (4) du present article s'appliquent par analogie aux 
membres de Ia famille de !'assure lors de leur sejour sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

Article 9 

Service des prestations en nature aux personnes residant sur le territoire de l'une des Parties 
contractantes et travaillant dans l'autre 

(1) Pour beneficier des prestations en nature en vertu du paragraphe (1) de !'article 14 de Ia 
convention, l'assure est tenu de se faire inscrire, ainsi que Jes membres de sa famille, aupres de 
('institution du lieu de residence, en presentant une attestation certifiant qu'il a droit a ces prestations 
en nature, pour lui-meme et pour les membres de sa famille . Cette attestation est de1ivree par 
l'institution competente. Si l'assure, ou Jes membres de sa famille, ne presentent pas ladite 
attestation, ('institution du lieu de residence s'adresse a l'institution competente pour l'obtenir. 

(2) L'attestation visee au paragraphe (1) du present article reste valable aussi longtemps que 
l'institution du lieu de residence n'a pas reyu notification de son annulation. 
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(3) L'institution du lieu de residence avise !'institution competente de toute inscription a laquelle 
elle a procede conformement aux dispositions du paragraphe (I) du present article. 

Article 10 

Service des prestations en nature aux membres de Ia famille residant sur le territoire de 
I' autre Partie contractante 

(I) Pour beneficier des prestations en nature en vertu du paragraphe (I) de !'article 15 de la 
convention, les membres de Ia famille sont tenus de se faire inscrire aupn!s de !'institution du lieu de 
leur residence, en presentant: 

un certificat delivre par !'institution competente et attestant l'ouverture du droit aux 
prestations en nature. Ce certificat est valable aussi longtemps que !'institution du lieu de 
residence n'a pas reyu notification de son annulation ; 

les pieces justificatives exigees par la legislation du pays de residence pour !'octroi des 
prestations en nature aux membres de Ia famille. 

(2) L'institution du lieu de residence fait connaitre a !'institution competente si les membres de Ia 
farnille ont droit ou non aux prestations en vertu de Ia legislation qu'elle applique. 

Article 11 

Service des prestations en nature aux titulaires de pension ou de rente residant sur le territoire 
de I' autre Partie contractante 

(1) Pour beneficier des prestations en nature dans le pays de sa residence, le titulaire d'une 
pension ou d'une rente vise au paragraphe (2) de ]'article 17 de Ia convention est tenu de se faire 
inscrire, ainsi que les membres de sa famille, aupres de !'institution du lieu de sa residence, en 
presentant un certificat par lequel !'institution competente atteste qu'il a droit aux prestations en 
nature en vertu de Ia legislation de la Partie debitrice de la pension. L'institution competente en 
transmet un exemplaire a ]'institution de ]'autre Partie contractante. 

(2) L'institution du lieu de residence notifie a !'institution competente toute inscription a laquelle 
elle a procede conformement aux dispositions du paragraphe (1) du present article. 

(3) L'institution competente notifie a !'institution du lieu de residence la fin du droit aux 
prestations en nature du titulaire d'une pension ou d'une rente et des membres de sa famille. 

Article 12 

Prestations en nature d'une grande importance 

(1) Pour !'octroi de prestations en nature d'une grande importance reprises sur Ia liste annexee au 
present arrangement, ]' institution du lieu de sejour demande ]'accord de ]'institution competente 
conformement au paragraphe (6) de ]'article 13 de Ia convention. L'institution competente donne son 
accord dans les meilleurs delais par le biais d'un formulaire qui est transmis a !'institution du lieu de 
sejour. 

7 



(2) L'accord vise au paragraphe (1) du present article n'est pas necessaire lorsqu'il s'agit d'un cas 
d'urgence absolue au sens du paragraphe (6) de !'article 13 de Ia convention si Je service de Ia 
prestation ne peut etre differe sans mettre en danger Ia vie ou Ia sante de l'assure. L'institution du 
lieu de sejour informe sans delai !'institution competente que Ia prestation a ete servie. Dans le cas 
oil une prothese ou un appareillage est accidentellement casse ou deteriore, il suffit, pour etablir Je 
cas d'urgence, de justifier Ia necessite de Ia reparation ou du renouvellement de Ia fourniture en 
question. 

Article 13 

Hospitalisation 

(1) En cas d'application des articles 13 et 14 de la convention, !'institution du lieu de sejour ou de 
residence notifie a !'institution competente, dans un delai de dix jours a partir de la date oil elle en a 
pris connaissance, Ia date d'admission dans un h6pital ou dans un autre etablissement medical et la 
duree probable de !'hospitalisation; lors de la sortie de l'hopital ou de l'etablissement medical, 
!'institution du lieu de sejour ou de residence notifie, dans le meme delai, a !'institution competente, 
Ia date de sortie. 

(2) Avec Ia notification prevue au paragraphe (1) du present article, !'institution du lieu de sejour 
ou de residence transmet Ia documentation medicale disponible. 

Article 14 

Transfert de residence 

Dans les cas vises au paragraphe (2) de !'article 14, paragraphe (2) de !'article 15 et paragraphe (3) 
de l'article 17 de la convention, !'institution competente demande, s'il est necessaire, a !'institution du 
lieu de la derniere residence de tout membre de Ia farnille et de tout titulaire de pension ou de rente 
ayant transfere sa residence sur Je territoire de la Partie contractante competente, de lui fournir des 
renseignements relatifs a Ia periode du service des prestations effectue irnmediatement avant ce 
transfert. 

Article 15 

Service des prestations en especes 

(1) Pour beneficier des prestations en especes en vertu du paragraphe (8) de !'article 13 et du 
paragraphe (4) de !'article 14 de Ia convention, en cas de sejour ou de residence sur le territoire de 
I' autre Partie contractante, l'assure s'adresse endeans les trois jours a !'institution du lieu de sejour ou 
de residence, en lui presentant un certificat d'incapacite de travail delivre par le medecin traitant. 

(2) L'institution du lieu de sejour ou de residence communique immediatement Je certificat 
d'incapacite de travail a !'institution competente. 

(3) Toutefois, !'institution competente peut demander a !'institution du lieu de sejour ou de 
residence de proceder a un controle medical ou administratif supplementaire. 

(4) L' assure peut egalement transmettre le certificat d'incapacite de travail directement a 
I' institution competente endeans le delai prevu par Ia legislation qu'elle applique. 

(5) L'institution competente verse directement a !'interesse les prestations en especes. 
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(6) Les dispositions des paragraphes (1) et (2) de !'article 22 du present arrangement sont 
applicables par analogie pour le paiement des prestations en especes. 

Article 16 

Delai de renouvellement de certaines prestations en nature 

Pour )'application de !'article 18 de la convention, l'assure est tenu de fournir a !'institution 
competente de la Partie contractante sous Ia legislation de laquelle elle demande !'octroi de certaines 
prestations en nature, les renseignements necessaires relatifs aux prestations accordees 
anterieurement sous la legislation de !'autre Partie contractante. Si !'institution competente l'estime 
necessaire, elle peut s'adresser, directement ou par l'intermediaire des organismes de liaison, a 
!'institution competente de l'autre Partie contractante pour demander des renseignements relatifs aux 
prestations en nature accordees anterieurement. 

Article 17 

Modalites de remboursement entre institutions 

(1) En ce qui conceme les prestations en nature servies en vertu des dispositions de la 
convention du titre III, chapitre premier - maladie et maternite et chapitre 3 - accidents du travail et 
maladies professionnelles, les montants effectifs des depenses afferentes aux dites prestations, telles 
qu'elles resultent de Ia comptabilite des institutions, sont rembourses par les institutions competentes 
aux institutions du lieu de sejour ou de residence. 

(2) Ne peuvent etre pris en compte pour le remboursement prevu au paragraphe (1) du present 
article des tarifs superieurs a ceux applicables aux prestations en nature servies aux personnes 
soumises a Ia legislation appliquee par !'institution qui a servi les prestations susvisees. 

Article 18 

Procedure de remboursement entre institutions 

(I) Le remboursement des prestations en nature prevu a )'article 17 du present arrangement se 
fait directement sur base des frais reels entre la Caisse d'assurance maladie de Ia Republique et Ia 
Caisse nationale de sante. 

(2) Les remboursements des frais pour les prestations servies s'effectuent pour chaque semestre 
civil. Les remboursements s'effectuent au plus tard dans un delai de trois mois qui suit la reception 
des releves individuels des depenses effectives. 

CHAPITRE2 

INV ALIDITE, VIEILLESSE ET SUR VIE 

Article 19 

Introduction des demandes de pension 

(1) Pour beneficier des prestations en vertu des dispositions du chapitre deux du titre III de Ia 
convention, le requerant est tenu d'adresser une demande a !'institution du lieu de sa residence ou a 
)'institution competente, selon les modalites prevues par la legislation qu'appliquent ces institutions. 
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(2) Si, au moment de l'introduction de Ia demande, aucune periode d'assurance n'a ete accomplie 
sous Ia legislation de la Partie contractante sur Je territoire de laquelle Je requerant reside, Ia 
demande doit etre presentee a l'institution competente de cette Partie qui la transmet sans delai a 
l'institution competente de l'autre Partie contractante. 

Article 20 

Instruction des demandes de pension 

(1) Les institutions competentes des deux Parties contractantes se transmettent sans delai 
moyennant un formulaire conyu a cet effet, Jes demandes ainsi que tout autre document disponible 
qui peut etre necessaire pour l'instruction de la demande. Chaque institution competente transmet 
egalement un certificat attestant les periodes d'assurance accomplies sous sa legislation a l'institution 
competente de l'autre Partie contractante. 

(2) Avant Ia transmission visee au paragraphe (1) du present article l'institution competente de Ia 
Partie contractante a laquelle une demande de prestations a ete adressee inscrit sur Ia demande Ia 
date d'entree et atteste l'exactitude des donnees personnelles. Cette attestation tient lieu de 
transmission de pieces justificatives. 

Article 21 

Notification des decisions 

Chaque institution competente determine Jes droits du requerant d'apres les dispositions des articles 
20 a 24 de Ia convention et notifie au requerant Ia decision afferente avec indication des voies et 
delais de recours tout en transmettant en meme temps une copie a l'institution competente de l'autre 
Partie contractante. 

Article 22 

Paiement des pensions 

(1) Les pensions a charge d'une institution de l'une des Parties contractantes sont payees 
directement au beneficiaire residant sur Je territoire de l'autre Partie contractante aux echeances 
prevues par Ia legislation que cette institution applique. 

(2) Le paiement se fait conformement a l'article 43 de la convention sans aucune deduction pour 
frais d'administration pouvant etre encourus aux fins du paiement de cette prestation. Toutefois, Jes 
frais bancaires sont a charge du titulaire de pension ou de rente. 

(3) Le beneficiaire de pension ou de rente est tenu de transmettre a l'institution competente un 
certificat de vie une fois par an. 

Article 23 

Statistiques 

Les organismes de liaison echangent des statistiques annuelles sur le nombre des pensions versees 
dans l'autre Partie contractante ainsi que sur Je montant afferent. 
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CHAPITRE3 

ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

Article 24 

Services des prestations en nature et en especes 

(1) Les dispositions du present arrangement relatives aux prestations en nature de !'assurance 
maladie sont applicables par analogie au service des prestations en nature de !'assurance accidents du 
travail et maladies professionnelles. 

(2) Les dispositions du present arrangement relatives aux prestations en especes de !'assurance 
maladie sont applicables par analogie au service des prestations en especes de !'assurance accidents 
du travail et maladies professionnelles, a )'exception des rentes. 

(3) Les dispositions des articles 17, 18 et 22 du present arrangement sont applicables par 
analogie. 

CHAPITRE4 

ALLOCATION AU DECES 

Article 25 

Service de l'allocation au deces 

(1) Pour beneficier de !'allocation au deces en vertu de Ia legislation d'une Partie contractante le 
requerant residant sur le territoire de !'autre Partie contractante adresse sa demande soit a !'institution 
competente, soit a )'institution du lieu de residence. 

(2) La demande doit etre accompagnee des pieces justificatives requises par Ia legislation 
qu'applique !'institution competente. 

(3) L'exactitude des renseignements donnes par le requerant doit etre etablie par des pieces 
officielles annexees a Ia demande, ou confirmee par les organes competents de Ia Partie contractante 
sur le territoire de laquelle le requerant reside. 

CHAPITRES 

CHOMAGE 

Article 26 

Attestation concernant Ia totalisation des periodes d'assurance 

(1) Pour beneficier des dispositions des articles 8 et 32 de Ia convention, !'interesse est tenu de 
presenter a !'institution competente une attestation mentionnant les periodes d'assurance accomplies 
sous Ia legislation de !'autre Partie contractante. 

(2) Si )'interesse ne presente pas )'attestation v1see au paragraphe (1) du present article, 
)'institution competente s'adresse a )'institution de )'autre Partie contractante pour l'obtenir. 
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(3) L'institution qui etablit !'attestation visee aux paragraphes (1) et (2) du present article y 
indique, le cas echeant, 

aux fins de !'application de !'article 34 de Ia convention, Ia periode pendant laquelle des 
prestations ont ete accordees au titre de Ia legislation qu'elle applique ; 

aux fins de !'application de !'article 35 de Ia convention le nombre des membres de famille a 
charge de !'interesse. 

TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 27 

ContrOle administratif et medical 

(1) En application du paragraphe (4) de !'article 39 de Ia convention, le controle administratif et 
medical des beneticiaires de prestations de l'une des Parties contractantes residant sur le territoire de 
!'autre Partie contractante est effectue a Ia demande de !'institution competente par les soins de 
!'institution du lieu de residence, selon les modalites prevues par Ia legislation que cette derniere 
institution applique. 

(2) Sur demande d'une institution competente de l'une des Parties contractantes, !'institution 
competente de !'autre Partie contractante communique gratuitement toute information d'ordre 
medical et toute documentation en sa possession relatives a l'invalidite du requerant ou du 
beneticiaire de prestations. 

(3) Les institutions competentes conservent toutefois le droit de faire proceder a l'examen de 
!'interesse par un medecin de leur choix. 

(4) Les frais resultant du controle administratif, ainsi que des examens medicaux, des mises en 
observation, des deplacements des medecins et des enquetes administratives ou medicales 
necessaires a !'octroi, au service ou a Ia revision des prestations, sont rembourses a !'institution qui 
en a ete chargee, sur Ia base du tarif qu'elle applique, par !'institution pour le compte de laquelle ils 
ont ete effectues. Les examens medicaux effectues dans !'interet des institutions des deux Parties 
contractantes ne donnent pas lieu a remboursement. 

Article 28 

Echange d'informations 

(1) Les beneficiaires de prestations accordees au titre de Ia legislation de l'une des Parties 
contractantes qui resident sur le territoire de !'autre Partie contractante communiquent a !'institution 
competente, soit directement, soit par l'intermediaire des organismes de liaison, tout changement 
concernant leur situation personnelle ou familiale, leur etat de sante, leur capacite de travail, leurs 
revenus ainsi que toute autre circonstance susceptibles d'influencer leurs droits ou obligations au 
regard des legislations mentionnees a !'article 2 de Ia convention et au regard des dispositions de Ia 
convention. 

(2) Les institutions se cornmuniquent, soit directement, soit par l'intermediaire des organismes 
de liaison tout renseignement analogue dont elles auraient connaissance. 
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Article 29 

References bancaires 

Les beneficiaires de prestations en especes et les institutions competentes sont tenues de 
communiquer a !'institution competente debitrice les references bancaires selon les normes 
internationales (SWIFT CODE et/ou illAN). 

Article 30 

Reprise du paiement d'une prestation 

Lorsque, apres suspension d'une prestation, !'interesse recouvre son droit a prestation alors qu'il 
reside sur le territoire de !'autre Partie contractante, les institutions competentes echangent les 
renseignements indispensables en vue de Ia reprise du paiement de Ia prestation. 

Article 31 

Entree en vigueur et duree 

Le present arrangement entre en vigueur a Ia meme date que Ia convention et a Ia meme duree. 

Fait a Luxembourg, le 7 juin 2013, en double exemplaire, chacun en langues fran9aise et serbe, les 
deux textes faisant egalement foi . 

Pour l'autorite competente 
du Grand-Duche de Luxembourg 

Pour les autorites competentes 
de Ia Republique de Serbie 
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ANNEXE 

Liste des prestations en nature d'une grande importance 

[Article 13, paragraphe 6 de Ia convention et article 12 de I' arrangement administratif] 

I. appareils de prothese et appareils d'orthopedie ou appareils tuteurs, y compris les corsets 
orthopediques en tissu arme ainsi que tous supplements, accessoires et outils; 

2. chaussures orthopediques et chaussures de complement (non orthopedique); 
3. protheses maxillaires et faciales, perruques ; 
4. protheses oculaires, verres de contact, lunettes jurnelles et lunettes telescopes; 
5. appareils de surdite, notamment les appareils acoustiques et phonetiques; 
6. protheses dentaires (fixes et amovibles) et protheses obturatrices de Ia cavite buccale; 
7. fauteuils roulants et autres moyens mecaniques permettant de se deplacer; 
8. renouvellement des fournitures visees aux points 1 a 8 ; 
9. cures ; 
10. les mesures de readaptation fonctionnelles et professionnelles ; 
11 . chien de conduite pour aveugles ; 
12. tout autre acte medical, toute autre fourniture medicale et toute autre fourniture analogue 

dont le cofit depasse 500 euros. 
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